
 

 
 

Un syndicat 100 % Crédit Agricole le syndicat propre à notre entreprise 

 

Restons attentif 
 

Le SNIACAM, ainsi que d’autres organisations syndicales, ont signé ce jeudi 17 mars 2022 deux avenants 
concernant l’abondement sur le PEE et le PERCO. 
La seule « négociation » a été, une fois de plus, de maintenir les montants d’abondement de l’année 
précédente, à savoir abondement de 350 € sur le PEE et 150 € sur le PERCO. 
  
La Direction a procédé ainsi afin d’anticiper (avec un mois d’avance par rapport aux autres années) la 
campagne d’arbitrage des sommes issues de l’Intéressement 2021 et de pouvoir éventuellement débloquer 
les sommes choisies à compter du 14 avril 2022.  
Pour rappel, l’Intéressement cette année a été lui-même abondé par la Direction (annonce faite par le 
Directeur Général lors des vœux). 
 
Mais ne nous trompons pas, il ne s’agit pas d’une augmentation de salaire, ni même d’une amélioration du 
pouvoir d’achat ! 
L’Intéressement reste une partie variable de la rémunération. 
 
Nous, élus du SNIACAM, demandons une augmentation du pouvoir d’achat des salariés de manière 

collective et pérenne. De ce fait, nous avons demandé une réelle augmentation des salaires au 
travers de l’augmentation de l’indemnité de résidence. 

 
Et cette augmentation ne doit surtout pas se faire par un simple jeux de « vases communicants ». Nous 
sommes contre le fait de prendre uniquement une partie de l’Intéressement pour augmenter les salaires. 
Surtout que les salariés y perdraient en pouvoir d’achat, car cette augmentation serait soumise à l’imposition. 
 
Nous demandons à notre Direction de prendre tout ou partie de cette augmentation sur les comptes de la 
CR qui le permettent aisément. 
 
La prochaine réunion de négociation aura lieu le vendredi 25 mars 2022, nous espérons sincèrement 
que la voix de tous les salariés que nous représentons sera enfin entendue.  
Nous ne manquerons pas de vous tenir informé du résultat de cette réunion. 
 

Vos élus du SNIACAM restent à vos côtés, n’hésitez pas à nous contacter. 
 
Le Bureau du SNIACAM PCA 
 

Contactez-nous sur l’adresse : sniacampca@gmail.com 

Visitez notre site : www.sniacampca.com 

Facebook : @SNIACAMPCAZUR 
 
 

Guillaume DUPIC   06.19.40.41.91 

Conseiller Particulier (83) 

Florence BEHETS   06.32.42.68.42 

Conseiller en Gestion de Patrimoine (04) 

Patrick QUESADA   06.51.61.37.63 

Assistant Pôle Entrepreneurs (83) 

                  Jean-Christophe GIORGI    06.11.43.51.55 

Conseiller Commercial (06) 

Yann MERENS   06.77.43.64.63  

Assistant Pôle Entrepreneurs (83) 

Emmanuelle RINCK  04.93.14.81.03 

 

 

 

Ils partagent totalement votre quotidien. 

LE SNIACAM, VOTRE PARTENAIRE DE VIE PROFESSIONNELLE !! 
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